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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Affaires municipales
Formulaire à envoyer au ministre des Affaires municipales aux fins d'approbation d'un plan officiel adopté ou de la modification d'un plan 
en vertu de l'article 17 de la Loi sur l'aménagement du territoire
Les champs marques d'un asterisque (*)  doivent être remplis en application du Règlement de l'Ontario 547/06.
Veuillez imprimer ce formulaire pour le remplir et cocher la ou les cases appropriées, au besoin.
Les flèches noires indiquent les renseignements obligatoires.
1.	Renseignements généraux
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1.         Renseignements généraux
2. Renseignements sur l'auteur de la demande ou la personne-ressource
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2.         Renseignements sur l'auteur de la demande ou la personne-ressource
2.1         Nom de la personne-ressource de la municipalité ou du conseil d'aménagement (p. ex., le planificateur ou le secrétaire-trésorier)
2.1.1         Nom d'une autre personne-ressource en cas de besoin (p. ex., conseiller en aménagement municipal)
Adresse
2.1.2         Indiquez, s’il y a lieu, les renseignements ci-dessous sur la personne, le mandataire ou l'organisme public qui a demandé la modification.
Adresse
3. Description/emplacement du terrain visé (remplir les cases applicables de la section 3.1)
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3.         Description/emplacement du terrain visé (remplir les cases applicables de la section 3.1)
3.1
3.2
La modification proposée au plan touche-t-elle des terres revendiquées par les Autochtones ou faisant l'objet d'une entente de cogestion provinciale ou autochtone?
Indiquez dans une pièce jointe à la demande tous les renseignements dont vous disposez.
3.2.1
Avez-vous consulté les peuples autochtones au sujet de cette demande de modification du plan?
Dans l'affirmative, indiquez tous les renseignements dont vous disposez sur le processus de consultation ainsi que ses résultats. Veuillez expliquer sur une page distincte en pièce jointe.
4. Objet et type de demande d'aménagement
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4.         Objet et type de demande d'aménagement
4.1
Décrivez le type de document de planification. S'agit-il d'un nouveau plan officiel (PO), d'une importante mise à jour d'un plan officiel (p. ex., un examen quinquennal) ou d'une autre modification?*
4.2
Le document de planification ne fait-il que clarifier le libellé ou corriger des erreurs?
4.3
Le document de planification propose-t-il de modifier, de remplacer ou de supprimer une politique du plan officiel?
4.4
Le document de planification propose-t-il d'ajouter une politique au plan officiel?
4.5
4.6
4.7
S'agit-il d'une modification de la désignation spécifique d'une parcelle de terrain dans le plan officiel?
4.8
4.9
4.10
La modification demandée consiste-t-elle à modifier ou à remplacer une désignation dans le plan officiel?
4.11
4.12
4.13
La modification demandée consiste-t-elle à modifier ou à remplacer une annexe du plan officiel?
Dans l'affirmative, indiquez ou annexez la nouvelle annexe ainsi que le texte qui l'accompagne, le cas échéant.
4.14
La modification demandée consiste-t-elle à changer en tout ou en partie les limites d’une zone de peuplement située dans une municipalité?*
4.15
La modification demandée consiste-t-elle à établir une nouvelle zone de peuplement dans une municipalité?*
4.16
La modification demandée consiste-t-elle à retirer le terrain visé d'une zone d’emploi située dans une municipalité?*
5. Utilisations antérieures du terrain visé (à remplir en cas de demande de modification de la désignation spécifique d'une parcelle de terrain, telle qu'elle est décrite au paragraphe 4.7 ci-dessus)
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5.         Utilisations antérieures du terrain visé
          (à remplir en cas de demande de modification de la désignation spécifique d'une parcelle de terrain, telle qu'elle est décrite au paragraphe 4.7 ci-dessus)
5.1
Le terrain visé ou les terrains adjacents ont-ils déjà servi à des fins industrielles ou commerciales ou de verger?
Dans l'affirmative, précisez les utilisations.
5.2
A-t-on modifié le nivelage du terrain visé en ajoutant de la terre ou d'autres matériaux?
5.3
Une station-service a-t-elle déjà occupé le terrain visé ou les terrains adjacents?
5.4
A-t-on déjà stocké du pétrole ou d'autres carburants et combustibles sur le terrain visé ou les terrains adjacents?
5.5
Y a-t-il une raison de croire que des utilisations antérieures de l'emplacement ou des terrains adjacents aient pu contaminer le terrain visé?
5.6
5.7
Si vous avez répondu « oui » aux questions 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.5 ou 5.6, vous devez dresser une liste des utilisations antérieures du terrain visé ou, le cas échéant, des terrains adjacents.
Avez-vous joint la liste des utilisations antérieures?
5.8
Si vous avez répondu « oui » aux questions 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.5 ou 5.6, a-t-on effectué une évaluation environnementale de l'emplacement aux termes de la Loi sur les évaluations environnementales ou a-t-on déposé un document sur l’état du site?
6. État des autres demandes présentées en vertu de la Loi sur l'aménagement du territoire
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6.         État des autres demandes présentées en vertu de la Loi sur l'aménagement du territoire
6.1
Le terrain visé ou un terrain situé à moins de 120 mètres du terrain visé [veuillez cocher la ou les cases appropriées] a-t-il déjà fait l'objet d'une demande d'aménagement du territoire, y compris les demandes présentées à la Commission des affaires municipales de l'Ontario (CAMO), aux fins d'approbation de l'un des éléments suivants : 
Modification du plan officiel*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez
Plan de subdivision*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez
Consentement*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez
Plan de situation*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez
Dérogation mineure*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez
Modification d’un règlement de zonage*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez
Modification d'un arrêté ministériel de zonage*
Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez
6.2
6.3
6.4
7. Plans provinciaux
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7.         Plans provinciaux
7.1
Le terrain visé est-il assujetti à un plan provincial, tel que le Plan de conservation de la moraine d'Oak Ridges, le Plan de la ceinture de verdure, le Plan de croissance de la région élargie du Golden Horseshoe, le Plan d'aménagement de l'escarpement du Niagara, le Plan d'aménagement de la ceinture ouest de promenades, le Plan d'aménagement du Centre de Pickering?*
Si vous avez répondu « Oui » à la question 7.1 ci-dessus, la modification demandée est-elle conforme aux politiques énoncées dans le plan provincial applicable?*
7.2
7.3
Le terrain visé fait-il l'objet d'une proposition de modification d'un plan provincial?*
8. Politique provinciale
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8.         Politique provinciale
8.1
La modification demandée est-elle conforme à la Déclaration de principes provinciale?*
8.2
8.3
Une évaluation de l'emplacement a-t-elle été menée par une personne qualifiée afin de déterminer si des éléments du patrimoine naturel s'y trouvent ou se trouvent à moins de 120 mètres du bien-fonds visé?
8.4
Des études ont-elles été menées pour évaluer les répercussions du projet d'aménagement sur tout élément du patrimoine naturel ou terrain adjacent?
8.5
L’annexe 1 est une liste de vérification (qui ne remplace pas la Déclaration de politiques provinciale) relevant les domaines d'intérêt provincial pouvant s'appliquer à la modification demandée. Veuillez cocher les cases appropriées de l’annexe 1 à la page 11.
9. Logements à prix abordable
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9.         Logements à prix abordable
9.1
Si la demande inclut des habitations permanentes, remplissez le tableau A - Logements à prix abordable.
Pour chaque type de logement, remplissez toute la rangée.  
Si des lots doivent être vendus à titre de terrains vagues, indiquez la longueur de la façade. Les renseignements doivent se fonder sur la meilleure information disponible au moment de la demande. Si vous avez besoin de plus d'espace, annexez une page séparée.
Tableau A - Logements à prix abordable
Type de logement
Nombre d'unités
Dimensions du logement ou longueur de façade
Prix de vente ou de location estimatif
Jumelé
Relié/jumelé
Maison en rangée
Immeuble d'habitation
Autres types ou logements multiples
9.2
9.3
9.4
Si la modification demandée a des répercussions sur la densification résidentielle, le réaménagement et les nouveaux aménagements résidentiels, expliquez comment elle pourrait permettre :
9.5
Y a-t-il d'autres renseignements relatifs à l'abordabilité des logements proposés ou aux besoins en logements comblés par la proposition?
Dans l'affirmative, veuillez préciser à la section 13.1 ou annexer une feuille séparée au besoin.
10. Viabilisation 
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10.         Viabilisation
Choisissez le type de viabilisation approprié dans le tableau B. Indiquez en a) et b) le type de viabilisation proposé pour le terrain visé.
10.1
a) Indiquez le type de système d'évacuation des eaux d'égout proposé et déterminez si l'évacuation des eaux d'égout du terrain visé se fera au moyen d'un réseau public d'égout séparatif, d'un système septique individuel ou collectif privé ou d'autres moyens.*
10.2
b) Indiquez le type de système d'approvisionnement en eau proposé et déterminez si le terrain visé sera approvisionné en eau au moyen d'un système public d'approvisionnement en eau courante, d'un puits individuel ou collectif privé, d'un lac ou autre plan d'eau ou d'autres moyens.*
10.3
c) La municipalité soutient-elle le coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements dans le cadre de la demande?
Eau d’égout
Eau
10.4
Tableau B – Évacuation des eaux d'égout et approvisionnement en eau
Type de viabilisation
Rapports et renseignements nécessaires
Évacuation des
eaux d'égout
a)         Réseau public d'égout séparatif
Il est nécessaire d'obtenir une confirmation de la municipalité indiquant que le réseau d'égouts présente un coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements permettant de desservir les zones d'aménagement proposées au moment de la demande. 
Le coefficient de réserve de capacité du réseau d'égouts doit également permettre le transport des eaux d'égout à partir de réseaux d'égouts individuels sur place.
Évacuation des
eaux d'égout
b)         Système septique collectif public
Les projets d'aménagement entraînant des effluents de plus de 4 500 litres par jour une fois l'aménagement terminé pourraient exiger la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique.
Évacuation des
eaux d'égout
c)         Système septique individuel privé
L'aménagement de plus de 5 lots ou logements pourrait exiger la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique.
► Les projets d'aménagement entraînant des effluents de plus de 4 500 litres par jour exigent la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique.
Les projets d'aménagement entraînant des effluents d'au plus 4 500 litres par jour peuvent exiger la production d'un rapport hydrogéologique.
Évacuation des
eaux d'égout
d)         Système septique collectif privé
L'aménagement de plus de 5 lots ou logements pourrait exiger la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique.
► Les projets d'aménagement entraînant des effluents de plus de 4 500 litres par jour exigent la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique.
Les projets d'aménagement entraînant des effluents d'au plus 4 500 litres par jour peuvent exiger la production d'un rapport hydrogéologique.
Évacuation des
eaux d'égout
e)         Latrines
Fournissez des détails sur l'emplacement et la taille des toilettes extérieures.
Évacuation des
eaux d'égout
f)         Autres moyens
À décrire par l'auteur de la demande.
Approvisionnement 
en eau
a)         Système public d'approvisionnement en eau courante
Il est nécessaire d'obtenir une confirmation de la municipalité indiquant que le réseau d'alimentation en eau présente un coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements permettant de desservir les zones d'aménagement proposées au moment de la demande.
Approvisionnement
en eau
b)         Puits individuel privé
L'aménagement de plus de 5 lots ou logements au-dessus d'un puits individuel ou collectif peut exiger la production d'un rapport hydrogéologique.
Les projets d'aménagement non résidentiel au-dessus d'un puits individuel ou collectif peuvent exiger la production d'un rapport hydrogéologique.
Approvisionnement
en eau
Approvisionnement en eau
Approvisionnement en eau
c)         Puits collectif privé 
L'aménagement de plus de 5 lots ou logements au-dessus d'un puits individuel ou collectif peut exiger la production d'un rapport hydrogéologique.
Les projets d'aménagement non résidentiel au-dessus d'un puits individuel ou collectif peuvent exiger la production d'un rapport hydrogéologique.
Approvisionnementen eau
d)         Lac ou autre plan d'eau
Un permis de prélèvement d'eau peut être exigé. [Vous devez obtenir un permis du ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique pour prélever plus de 50 000 litres d'eau par jour.]
Approvisionnementen eau
e)         Autres moyens
À décrire par l'auteur de la demande.
11. Accès
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11.         Accès
11.1
11.2
L'accès par voie d'eau est-il le SEUL proposé?
Dans l'affirmative, il faut confirmer l'accessibilité à une route publique, à un stationnement et à un quai.
12. Gestion des eaux de ruissellement
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12.         Gestion des eaux de ruissellement
12.1
a) Sélectionnez le type de gestion des eaux de ruissellement proposée*
Les propositions d'aménagement à grande échelle nécessitent généralement un plan de gestion des eaux de ruissellement qui doit être préparé en même temps que le rapport hydrogéologique, le cas échéant.
13. Stratégie de consultation
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13.         Stratégie de consultation
13.1
14. Autres renseignements
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14.         Autres renseignements
14.1
14.2
Annexez, s'il y a lieu, l'original ou une copie certifiée des renseignements et des documents à l'appui.
14.3
Remarque :         Annexez une copie de tous les rapports d'aménagement du territoire et études techniques pris en considération par la municipalité ou le conseil d'aménagement avant l'adoption du projet.
15. Affidavit ou déclaration sous serment portant sur les renseignements prescrits
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15.         Affidavit ou déclaration sous serment portant sur les renseignements prescrits
Remarque :         Le déposant ou déclarant doit être le secrétaire, le commissaire ou le directeur de l'aménagement de la municipalité, le secrétaire- trésorier du conseil d'aménagement ou tout autre employé désigné par résolution.
Je, soussigné(e),
du/de
de la province de*
déclare sous serment et atteste que les 
renseignements fournis dans ce formulaire et les documents annexés exigés par le Règlement de l'Ontario 543/06 sont exacts.
Fait sous serment (ou déclaré) devant moi à
dans
ce*
jour d*
*20
.
16. Dépôt d'une demande de modification
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16.         Dépôt d'une demande de modification
17. Le ministère attribuera un numéro de dossier à votre demande; vous devrez vous en servir dans toute communication future avec le ministère concernant cette proposition.
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17.         Le ministère attribuera un numéro de dossier à votre demande; vous devrez vous en servir dans toute communication future avec le ministère concernant cette proposition.
Avant d’envoyer la demande, vérifiez que vous avez rempli :
18. Formulaire de demande : Liste de vérification de la proposition
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18.         Formulaire de demande : Liste de vérification de la proposition
Avez-vous pris soin de joindre :
N.B. : Le ministère peut demander des copies supplémentaires si nécessaire.
Annexe 1
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Annexe 1
Le tableau ci-dessous est une liste de vérification (qui ne remplace pas la Déclaration de politiques provinciale) relevant les domaines d’intérêt provincial pouvant s’appliquer à la demande de modification.
Veuillez cocher les cases appropriées dans le tableau A.
Tableau A - Liste de vérification
Circonstances entourant l'aménagement ou éléments d'intérêt provincial
a)  S'il s'agit d'un élément/d'une utilisation, se trouve-t- il sur le site ou dans un périmètre de 500 mètres?  ou  b)  S'il s'agit d'une circonstance entourant l'aménagement, s'applique-t-elle?
S'il s'agit d'un élément/d'une utilisation, précisez la distance (en mètres) qui le sépare du site.
Renseignements supplémentaires pouvant être requis
Terres servant à des fins d’emploi
Si la proposition de modification prévoit le retrait de terres d’une zone servant à des fins d’emploi pour les affecter à des fins d’activité autres que l’emploi, un examen complet doit être entrepris pour démontrer que :
-         le terrain n’est pas nécessaire à long terme à des fins d’emploi;
-         la conversion proposée répond à un besoin.
Zones rurales situées dans des municipalités
i)         Évaluation de la compatibilité avec l’environnement rural et déterminer si le niveau existant de services en zone rurale peut soutenir le nouvel aménagement.
ii)         Démonstration du caractère approprié de l’infrastructure disponible ou planifiée et de l’absence de la nécessité d’un accroissement injustifié ou antiéconomique de cette infrastructure.
iii)         Démonstration de la conformité aux formules de calcul des distances minimales de séparation, si la proposition prévoit de nouvelles utilisations des sols et la construction ou l’agrandissement d’installations d’élevage.
Régions rurales dans des territoires non érigés en municipalité
i)         Démonstration du lien avec la gestion ou l’utilisation des ressources et des activités récréatives fondées sur les ressources.
ii)         Si la proposition vise une zone adjacente aux municipalités qu’elle entoure, fournir des renseignements indiquant que :
         la zone fait partie d’une zone de planification;
         un examen complet a déterminé que les répercussions de la croissance n’imposeront pas un fardeau excessif aux installations et à l’infrastructure de services publics fournis par les municipalités adjacentes, les régions ou la province.
Industrie de catégorie 11
Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 70 mètres des limites, on pourrait devoir réaliser une étude sur le bruit, les odeurs et les particules.
Industrie de catégorie 22
Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 300 mètres des limites, on pourrait devoir réaliser une étude sur le bruit, les odeurs et les particules.
Industrie de catégorie 33
Industrie de catégorie 3 (3  indiquer si elle se trouve à moins de 1 000 mètres; traitement et fabrication, répercussions fréquentes et intenses en-dehors du site, probabilité élevée d'émissions fugitives.)
 Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 1 000 mètres des limites, on pourrait devoir évaluer l'ensemble des répercussions et des mesures d'atténuation.
Sites d'enfouissement : fermés ou en activité
Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 500 m du périmètre du lieu d'enfouissement, on pourrait devoir réaliser des études sur les diverses répercussions, notamment le lixiviat, l'eau souterraine, le bruit, le contrôle du méthane, les odeurs ou les animaux indésirables.   
On peut également demander au promoteur de fournir d'autres renseignements, comme l'âge et les dimensions du site d'enfouissement, le type de déchets qui y sont enfouis, la durée utile prévue du site, les dimensions de la zone tampon, le volume quotidien du trafic, etc. 
Si le projet concerne un site d'enfouissement de 25 ans ou moins qui est fermé, on doit obtenir une approbation en vertu de l'article 46 de la Loi sur la protection de l’environnement avant toute approbation aux termes de la Loi sur l’aménagement du territoire.
Installation d'assainissement et étang de stabilisation
Une étude de faisabilité doit être réalisée si le projet concerne une utilisation sensible du terrain et que la limite de celui-ci se trouve :
-         à 100 m du périmètre de la source de bruits ou d'odeurs d'une installation d'assainissement qui produit moins de 500 mètres cubes d'effluents par jour;
-         à 150 m du périmètre de la source de bruits ou d'odeurs d'une installation d'assainissement qui produit plus de 25 000 mètres cubes d'effluents par jour;
-         à 400 m des limites d'un étang de stabilisation.f a waste stabilization pond.
Route provinciale
Consulter le ministère des Transports pour savoir s'il est permis d'avoir un accès direct à la route provinciale. Dans l'affirmative, il faudra obtenir des permis pour toutes les utilisations proposées des édifices et des terrains et les entrées dans le secteur contrôlé par un permis, conformément à la Loi sur l’aménagement des voies publiques et des transports en commun.
 
Si le projet est situé à proximité d'une route provinciale, le ministère des Transports exigera une étude d'impact sur la circulation et un rapport sur la gestion des eaux de ruissellement.
Aéroports dont la prévision ou la projection d'ambiance sonore est de plus de 30
Si le projet consiste à procéder au réaménagement ou à l'aménagement intercalaire de zones résidentielles existantes et autres utilisations sensibles dans des secteurs dont la prévision ou la projection d'ambiance sonore est de plus de 30, il faut évaluer la faisabilité du projet en démontrant que les activités de l'aéroport ne subissent aucune répercussion négative à long terme.
Lignes de chemin de fer en activité et principales routes
On pourrait devoir réaliser une étude de faisabilité pour déterminer les répercussions possibles du bruit ainsi que les mesures d'atténuation qui s'imposent si l'utilisation sensible du sol se trouve :
-         à 500 m d'une ligne de chemin de fer principale ou de toute emprise d'une route provinciale;
-         à 250 m d'une ligne de chemin de fer secondaire;
-         à 100 m d'autres lignes de chemin de fer ou d'une emprise d'autoroute.
Centrale électrique, transformateurs, gares ferroviaires de marchandises, etc.
Si on propose une utilisation sensible du sol à moins de 1 000 mètres de ces installations, on pourrait devoir réaliser une étude du niveau de bruit pour déterminer les répercussions possibles du bruit ainsi que les mesures d'atténuation qui s'imposent.
Ligne de transport d'électricité haute tension.
Consultez le service public d'électricité concerné pour connaître la distance de la zone tampon ou de séparation.
Transport, autre infrastructure, couloirs d'électricité et de services publics.
Pour tous les couloirs, démontrer que l'aménagement qui y est projeté n'empêcherait aucunement les activités qui y sont prévues ou n'aurait aucune répercussion négative sur celles-ci.
Patrimoine culturel et archéologique
Les éléments importants du patrimoine architectural et culturel doivent être conservés. Les incidences négatives sur ces éléments doivent être atténuées. L'aménagement et les modifications de l'emplacement ne sont permis sur des terres où se trouvent des ressources archéologiques ou dans des zones offrant des possibilités archéologiques que si les ressources archéologiques d'importance sont retirées et cataloguées aux fins de préservation ou si elles sont préservées sur place. Là où des ressources archéologiques d'importance doivent être préservées sur place, seuls l'aménagement et les modifications de l'emplacement qui permettent de préserver l'intégrité du patrimoine seront permis. L'aménagement et les modifications de l'emplacement peuvent être permis sur des terres adjacentes à des biens patrimoniaux protégés si on a démontré que les attributs patrimoniaux des biens protégés seront préservés. Il pourrait être nécessaire d'adopter des mesures d'atténuation ou d'envisager d'autres méthodes d'aménagement afin de préserver les attributs patrimoniaux des biens protégés qui sont touchés par le projet d'aménagement ou d'altération.
Terres et zones agricoles à fort rendement
•         Si une terre doit être exclue des régions agricoles à fort rendement pour permettre l'agrandissement ou l'identification de zones de peuplement à des fins de croissance et de développement, un examen complet doit être entrepris.
•         Démontrer le besoin d'utiliser cette terre à des fins autres qu'agricoles et préciser comment les répercussions en seront atténuées. (Des terres peuvent être exclues de zones agricoles à fort rendement à des fins non agricoles à condition que les critères établis à la section 2.3.5 de la Déclaration de principes provinciale soient respectés).
Exploitations agricoles
Si l'aménagement est proposé à l'extérieur d'une zone de peuplement, il doit respecter les formules de calcul des distances minimales de séparation.
Exploitation minière, minérales et pétrolière et de sources connues de pétrole
Si l'aménagement est proposé à moins de 1 000 m, démontrer que le site et les activités :
•         n'empêcheront pas l'expansion des activités actuelles, leur continuité, le lancement de nouvelles activités d'exploitation ou l'accès aux ressources, on n'y nuiront pas; 
•         ne seront pas incompatibles pour des raisons de santé publique, de sécurité publique ou de répercussions environnementales.
L'aménagement et les activités qui interdisent ou entravent l'établissement de nouvelles activités ou l'accès à des ressources et qui sont situés sur ou à proximité de sites
contenant des gisements minéraux, des ressources pétrolières ou ayant un potentiel minier ou pétrolier important, sont permis aux conditions suivantes : 
•         l'utilisation des ressources est impossible;
•         l'utilisation ou l'aménagement proposé des terres sert mieux l'intérêt public à long terme;
•         les préoccupations concernant la santé publique, la sécurité du public et l'environnement ont été prises en considération.
Mine non exploitée dans un rayon de 1 000 mètres
Si le projet se trouve à moins de 1 000 m d'une telle mine, démontrer à la satisfaction du ministère du Développement du Nord et des Mines que la mine a été remise en état OU que toutes les incidences possibles ont été examinées et atténuées.
Mine remise en état et abandonnée
Si le projet se trouve sur, une telle mine, ou qu'il est situé près ou à moins de 1000 mètres d'une telle mine, consulter le ministère du Développement du Nord et des Mines.
Des mesures progressives et finales de remise en état sont prises aux fins de la nouvelle utilisation du terrain.
Exploitations d'agrégats minéraux et dépôts connus d'agrégats minéraux
Une étude de faisabilité doit être réalisée pour déterminer les niveaux de bruit et de poussière ou de particules ainsi que les aspects hydrogéologiques si une utilisation sensible du terrain est proposée à moins de :
•         1 000 m de la limite du bien-fonds (ou du secteur autorisé) de toute mine actuelle ou terrain prévu à cette fin;
•         1 000 m de la limite du bien-fonds (ou du secteur autorisé) de toute carrière actuelle ou terrain prévu à cette fin.
Si le terrain se trouve à moins de 1 000 m d'un dépôt connu de sable et de gravier ou d'une ressource de substrat rocheux, il faut démontrer que l'aménagement et ses activités :
•         n'empêcheront pas l'expansion des activités actuelles, leur continuité, le lancement de nouvelles activités d'exploitation ou l'accès aux ressources ou n'y nuiront pas;
•         ne seront pas incompatibles pour des raisons de santé publique, de sécurité publique ou de répercussions environnementales.
L'aménagement et les activités qui interdisent ou entravent l'établissement de nouvelles activités ou l'accès à des ressources, et qui sont situés sur ou à proximité de sites contenant des ressources en agrégats minéraux, sont permis aux conditions suivantes : 
•         l'utilisation des ressources est impossible;
•         l'utilisation proposée des terres sert mieux l'intérêt public à long terme;
•         les préoccupations concernant la santé publique, la sécurité du public et l'environnement ont été prises en considération.
Systèmes patrimonial naturel
Si la proposition porte sur l'aménagement et la modification d'un emplacement dans un système patrimonial naturel décrit dans un plan officiel approuvé, démontrer comment la diversité et la connectivité des caractéristiques naturelles ainsi que la fonction écologique et la biodiversité à long terme du système seront conservés, restaurés ou améliorés.
zones humides importantes dans les régions écologiques 5E, 6E et 7E;   zones humides côtières importantes;   Habitats importants d'espèces en voie de disparition et d'espèces menacées
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits.
Des zones humides, zones humides côtières ou zones humides non évaluées importantes se trouvent-elles sur les terrains visés ou à moins de 120 mètres de ceux-ci?  
Des habitats importants se trouvent-ils sur les terrains visés ou à moins de 50 mètres de ceux-ci?
A-t-on réalisé une évaluation préliminaire du site pour déterminer la présence possible d'habitats importants?
Zones humides importantes dans le Bouclier canadien au nord des régions écologiques 5E, 6E et 7E
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits, à moins qu'il ait été démontré qu'ils n'auraient aucune incidence négative sur les éléments naturels ou leurs fonctions écologiques.
Des zones humides, zones humides côtières ou zones humides non évaluées importantes se trouvent-elles sur les terrains visés ou à moins de 120 mètres de ceux-ci.
Terres boisées et terres vallonnées importantes au sud et à l'est du Bouclier canadien;   habitats fauniques importants;   zones importantes d'intérêt naturel et scientifique
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits, à moins qu'il ait été démontré qu'ils n'auraient aucune incidence négative sur les éléments naturels ou leurs fonctions écologiques.
Des terres boisées, des terres vallonnées, des habitats fauniques ainsi que des zones d'intérêt naturel et scientifique (ZINC) importants se trouvent-ils sur les terrains visés ou à moins de 50 mètres de ceux-ci?
Habitat du poisson
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits, sauf s'ils respectent les exigences provinciales et fédérales.
Un habitat du poisson se trouve-t-il sur les terrains visés ou à moins de 30 mètres de ceux-ci?
Un lac contenant des touladis se trouve-t-il sur les terrains visés ou à moins de 300 mètres de ceux-ci?
Dans l'affirmative, une étude d'impact environnementale peut devoir être réalisée.
Consulter le ministère des Affaires municipales au début du projet d'aménagement.
Terrains adjacents à des éléments et des zones du patrimoine naturel
Les projets d'aménagement et d'altération y sont interdits, sauf :
•         si on a évalué la fonction écologique des terrains adjacents;
•         si on a démontré qu'il n'y aurait aucune répercussion négative sur les éléments naturels ou leurs fonctions écologiques.
Éléments sensibles des eaux de surface et des eaux souterraines  
Les projets d'aménagement et d'altération dans ces secteurs ou aux alentours y sont limités.
Démontrer l'adoption de mesures d'atténuation acceptables ou d'autres moyens afin de protéger, d'améliorer ou de remettre en état les éléments sensibles des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que leurs fonctions hydrologiques.
Qualité et quantité de l'eau
Une évaluation est généralement exigée afin de déterminer les répercussions possibles des projets d'aménagement sur la qualité et la quantité de l'eau.
•         Si le projet est adjacent à un plan d'eau, comme un lac ou un cours d'eau, une terre humide, une source ou une région d'alimentation des eaux souterraines, il pourrait être nécessaire d'effectuer une étude d'impact sur le plan d'eau. 
•         De même, dans les zones où la nappe d'eau se trouve près de la surface du sol, où le substrat rocheux est fracturé ou qui sont recouvertes de morts-terrains minces, un rapport hydrogéologique pourra être requis conformément aux directives de série D du ministère de l'Environnement et de l'Action en matiere de changement climatique.
(Il ne s'agit pas des seuls cas où une étude technique peut être nécessaire.)
Les projets d'aménagement adjacents à un lac contenant des touladis doivent respecter d'autres exigences. Consulter le ministère des Affaires municipales dès le début
du processus de planification. La province a des intérêts particuliers pour les lacs de touladis. 
Dangers naturels
Les projets d'aménagement devraient généralement être réalisés dans des emplacements et sur des sites et des terrains qui ne présentent pas de danger. Le projet se trouve-t-il sur :
•         un site présentant des dangers liés aux plages dynamiques?
•         des parties désignées des zones comprises dans le niveau de crue séculaire le long des voies interlacustres des Grands Lacs?
•         des zones qui deviendraient inaccessibles à la suite d'une inondation, de l'érosion, de dangers liés aux plages dynamiques ou un lit de crue?
Le projet est-il assujetti à des exceptions restreintes? Par exemple :
•         doit-il avoir un accès sécuritaire convenant au type de d'aménagement et de danger naturel?
•         se trouve-t-il dans des secteurs à caractère et à vocation spéciaux?
•         doit-il se trouver dans un lit de crue en raison de ses utilisations?
Quand il est permis de procéder à un projet d'aménagement sur des sites et des terrains dangereux qui ne sont pas visés par les interdictions mentionnées précédemment, les normes en matière d'accès et de travaux de protection contre les inondations
doivent être respectées. De plus, les véhicules et les personnes doivent pouvoir entrer et sortir en toute sécurité. On ne peut créer de risques ou les aggraver, et aucune répercussion environnementale négative n'est tolérée.
Le terrain visé se trouve-t-il entièrement ou partiellement sur :
i)         des terrains dangereux adjacents aux rives du système des Grands Lacs et du Saint-Laurent ainsi que des grands plans d’eau intérieurs (présentant notamment des dangers d'inondation ou d'érosion et des dangers liés aux plages dynamiques)?
ii)         des terrains dangereux adjacents à une rivière, un ruisseau et de petits plans d'eau intérieurs (présentant notamment des risques d'inondation et d'érosion)?
iii)         des sites dangereux (dont les sols et les substrats rocheux sont instables)?
iv)         des secteurs à caractère et à vocation indiqués présentés dans un plan officiel approuvé?
v)         une zone d'inondation dans un secteur assujetti au concept des deux zones de gestion de plaine inondable?
Si le projet se trouve dans un secteur dangereux, démontrer comment les risques seront évités ou, le cas échéant, éliminés grâce notamment à des travaux de protection contre les inondations.
Dangers causés par l'humain4, notamment ceux liés aux mines et aux incendies de futaie
Dangers causés par l'humain4 (4. Sites dangereux – biens ou terrains qui pourraient ne pas être sécuritaires pour un projet d'aménagement ou d'altération en raison de dangers naturels. Ces dangers peuvent prendre la forme de sols instables (dépôts d'argiles marines – argiles à Leda, sols organiques) ou de substrats rocheux instables (karst).), notamment ceux liés aux mines et aux incendies de futaie
Les projets d'aménagement sur des terrains attenants ou adjacents à des terrains où il y a des dangers liés aux mines, au pétrole, au gaz ou au sel à ceux où il y a déjà eu des activités d'exploitation minière, d'agrégat ou pétrolière peuvent être permis seulement si des mesures de remise en état ont été prises ou réalisées pour éliminer et atténuer les dangers connus ou soupçonnés. 
Les terrains visés se trouvent-ils sur des sites actuels non abandonnés d'extraction de gaz et de pétrole ou à moins de 75 mètres de ceux-ci?
Les terrains visés se trouvent-ils sur une mine de sel ou à moins de 1 000 mètres de celle-ci?
Expliquer comment les dangers seront
Dangers liés aux mines, aux anciennes activités d'exploitation minière et aux mines abandonnées et remises en état
Si le projet se situe sur un site qui présente des dangers liés aux mines, à une ancienne exploitation minière, à une mine remise en état ou abandonnée ou à un site désigné comme AMIS, ou qu'il se trouve près ou à moins de 1 000 mètres d'un tel site, des mesures progressives et finales de remise en état devront être prises aux fins de la nouvelle utilisation du terrain. Tous les travaux doivent être réalisés à la satisfaction de la province.
Sites contaminés
Afin de déterminer si un sol est contaminé, les promoteurs doivent procéder à une évaluation environnementale de phase 1, conformément à la réglementation du ministère de l'Environnement  et de l'Action en matière de changement climatique. Si le sol est possiblement contaminé, une évaluation environnementale de phase 2 s'impose.
Les mesures d'assainissement des sites contaminés doivent être prises selon les besoins avant que des activités liées aux nouvelles utilisations sensibles proposées y soient entreprises, de façon à n'engendrer aucune conséquence préjudiciable.
Terres de la Couronne5 
Terres de la Couronne5 (5. Certaines zones des terres de la Couronne sont désignées par le MRN comme présentant des intérêts particuliers, tels que des points d'accès à un lac.Les distances précisées au tableau A sont approximatives et servent à vous orienter dans l'évaluation de votre demande.) 
Consultez votre Bureau des services aux municipalités, qui constitue le premier point de contact pour recevoir de l'aide relativement aux questions d'aménagement liées aux projets exigeant l'acquisition ou l'utilisation de terres de la Couronne.  Communiquez avec le Bureau de district du ministère des Richesses naturelles et des Forêts (MRNF) concernant l'acquisition ou l'utilisation réelle de terres de la Couronne.
Notes: 
1.         Industrie de catégorie 1 – petite échelle, installation indépendante, aucun entreposage extérieur, faible probabilité d'émissions fugitives, activités de jour seulement.
2.         Industrie de catégorie 2 – échelle moyenne, traitement et fabrication, entreposage extérieur, émissions périodiques, quarts de travail, circulation de camions le jour.
3.         Industrie de catégorie 3 – indiquer si elle se trouve à moins de 1 000 mètres; traitement et fabrication, répercussions fréquentes et intenses en-dehors du site, probabilité élevée d'émissions fugitives.
4.         Sites dangereux – biens ou terrains qui pourraient ne pas être sécuritaires pour un projet d'aménagement ou d'altération en raison de dangers naturels.
                  Ces dangers peuvent prendre la forme de sols instables (dépôts d'argiles marines – argiles à Leda, sols organiques) ou de substrats rocheux instables (karst).
5.         Certaines zones des terres de la Couronne sont désignées par le MRNF comme présentant des intérêts particuliers, tels que des points d'accès à un lac.
                  Les distances précisées au tableau A sont approximatives et servent à vous orienter dans l'évaluation de votre demande. 
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	Section 2. Question.2.1.2. Indiquez, s’il y a lieu, les renseignements ci-dessous sur la personne, le mandataire ou l'organisme public qui a demandé la modification. Adresse. Numéro de rue.: 
	Section 2. Question.2.1.2. Indiquez, s’il y a lieu, les renseignements ci-dessous sur la personne, le mandataire ou l'organisme public qui a demandé la modification. Adresse. Nom de la rue.: 
	Section 2. Question.2.1.2. Indiquez, s’il y a lieu, les renseignements ci-dessous sur la personne, le mandataire ou l'organisme public qui a demandé la modification. Adresse. Ville.: 
	Section 2. Question.2.1.2. Indiquez, s’il y a lieu, les renseignements ci-dessous sur la personne, le mandataire ou l'organisme public qui a demandé la modification. Adresse. Province.: 
	Section 2. Question.2.1.2. Indiquez, s’il y a lieu, les renseignements ci-dessous sur la personne, le mandataire ou l'organisme public qui a demandé la modification. Adresse. Code postal: 
	Section 2. Question.2.1.2. Indiquez, s’il y a lieu, les renseignements ci-dessous sur la personne, le mandataire ou l'organisme public qui a demandé la modification. Adresse. Case postale: 
	Section 3. Description ou acement du terrain visé (remplir les cases applicables de la section 3.1). Question 3.1. Palier supérieur ou district.: 
	Section 3. Question 3.1. Palier unique ou municipalité: 
	Section 3. Question 3.1. Ancienne municipalité.: 
	Section 3. Question 3.1. Canton géographique.: 
	Section 3. Question 3.1. Canton géographique des territoires non érigés en municipalité: 
	Section 3. Question 3.1. Section ou numéro d'emplacement minier: 
	Section 3. Question 3.1. Numéro(s) de concession: 
	Section 3. Question 3.1.Numéro(s) de lot: 
	Section 3. Question 3.1. Numéro du plan enregistré: 
	Section 3. Question 3.1. Lot(s) ou pièce(s): 
	Section 3. Question 3.1.  Numéro du plan de renvoi: 
	Section 3. Question 3.1. Numéro(s) de partie: 
	Section 3. Question 3.1. Numéro(s) de parcelle: 
	Section 3. Question 3.1. Nom de rue ou chemin: 
	Section 3. Question 3.1. Nom du ou des propriétaires: 
	Section 3. Question 3.1. Superficie approximative des terrains visés (en unités métriques): 
	yes: 
	Section 7. Plans provinciaux. Question 7.1. Le terrain visé est-il assujetti à un plan provincial, tel que le Plan de conservation de la moraine d'Oak Ridges, le Plan de la ceinture de verdure, le Plan de croissance de la région élargie du Golden Horseshoe, le Plan d'aménagement de l'escarpement du Niagara, le Plan d'aménagement de la ceinture ouest de promenades, le Plan d'aménagement du Centre de Pickering? Ce domaine est obligatoire. Non.: 
	Section 5. Question 5.8. Si vous avez répondu « oui » aux questions 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.5 ou 5.6, a-t-on effectué une évaluation environnementale de l'emplacement aux termes de la Loi sur les évaluations environnementales ou a-t-on déposé un document sur l’état du site? Ne sait pas: 
	Section 11. Question 11.2. L'accès par voie d'eau est-il le SEUL proposé? Oui. Dans l'affirmative, il faut confirmer l'accessibilité à une route publique, à un stationnement et à un quai.: 
	Section 11. Question 11.2. L'accès par voie d'eau est-il le SEUL proposé? Non: 
	Section 4. Question 4.1. Décrivez le type de document de planification. S'agit-il d'un nouveau plan officiel (PO), d'une importante mise à jour d'un plan officiel (p. ex., un examen quinquennal) ou d'une autre modification? Ce domaine est obligatoire. Nouveau PO. : 
	Section 4. Question 4.1. Décrivez le type de document de planification. S'agit-il d'un nouveau plan officiel (PO), d'une importante mise à jour d'un plan officiel (p. ex., un examen quinquennal) ou d'une autre modification? Ce domaine est obligatoire. Importante mise à jour: 
	Section 4. Question 4.1. Décrivez le type de document de planification. S'agit-il d'un nouveau plan officiel (PO), d'une importante mise à jour d'un plan officiel (p. ex., un examen quinquennal) ou d'une autre modification? Ce domaine est obligatoire. Autre modification.: 
	Section 4. Question 4.2.Le document de planification ne fait-il que clarifier le libellé ou corriger des erreurs? Clarification du libellé.: 
	Section 4. Question 4.2. Le document de planification ne fait-il que clarifier le libellé ou corriger des erreurs? Correction d'erreurs.: 
	Section 4. Question 4.13. La modification demandée consiste-t-elle à modifier ou à remplacer une annexe du plan officiel? Modification.: 
	Section 4. Question 4.3. Le document de planification propose-t-il de modifier, de remplacer ou de supprimer une politique du plan officiel? Remplacement: 
	Section 4. Question 4.3. Le document de planification propose-t-il de modifier, de remplacer ou de supprimer une politique du plan officiel? Suppression: 
	Section 14. Autres renseignements. Question 14.1.Y a-t-il d'autres renseignements qui, à votre avis, pourraient aider le ministère à étudier la présente demande de modification? Si tel est le cas, précisez ci-dessous ou sur une page séparée.: 
	Section 4. Question 4.13. La modification demandée consiste-t-elle à modifier ou à remplacer une annexe du plan officiel? Remplacement de la désignation.: 
	Section 4. Question 4.13. Dans l'affirmative, indiquez ou annexez la nouvelle annexe ainsi que le texte qui l'accompagne, le cas échéant. Joint: 
	Section 7. Question 7.3.Dans l'affirmative, quel est le plan provincial applicable? Précisez le numéro de dossier et l'état de la demande. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 5. Question 5.3. Une station-service a-t-elle déjà occupé le terrain visé ou les terrains adjacents? Ne sait pas: 
	Section 5.  Question 5.7. Si vous n'avez pas joint de liste, quelle en est la raison?: 
	Section 5.  Question 5.8. Dans la négative, quelle est la raison? Expliquez sur une page distincte, au besoin.: 
	Section 6. Question 6.1. Modification d'un arrêté ministériel de zonage. Oui. Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez. i) Numéro de dossier.: 
	Section 6. Question 6.1. Modification d'un arrêté ministériel de zonage. Oui. Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez. ii) l’état de la demande.: 
	Section 6. Question 6.1. Modification d'un arrêté ministériel de zonage. Oui. Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez. iii) Numéro de dossier de la CAMO, s’il y a lieu.: 
	Section 6. Question 6.1. Modification d'un arrêté ministériel de zonage. Oui. Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, indiquez. iv) État du dossier à la CAMO, s’il y a lieu: 
	Section 6. Question 6.1. Modification d'un arrêté ministériel de zonage. Oui. Dans l'affirmative et si vous possédez ces renseignements, quel est le numéro du Règlement de l'Ontario?: 
	Section 6. Question 6.3. Donnez la description légale du terrain faisant l'objet de la demande. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 6. Question 6.4. Quel est l'objet de la demande? Quelles sont les répercussions du plan officiel ou de la modification du plan? Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 7. Question 7.1 Dans l'affirmative, précisez le ou les plans provinciaux applicables et la ou les désignations actuelles du ou des terrains visés. Utilisez une page séparée au besoin. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 7. Question 7.2.  Dans l'affirmative, veuillez préciser. Utilisez une page séparée au besoin. Présentez une copie d'un rapport d'aménagement du territoire, le cas échéant. Ce domaine est obligatoire.: 
	Annexe 1. Tableau A - Liste de vérification.Circonstances entourant l'aménagement ou éléments d'intérêt provincial. Terres de la Couronne5 (5. Certaines zones des terres de la Couronne sont désignées par le MRN comme présentant des intérêts particuliers, tels que des points d'accès à un lac.Les distances précisées au tableau A sont approximatives et servent à vous orienter dans l'évaluation de votre demande.) . S'il s'agit d'un élément/d'une utilisation, précisez la distance (en mètres) qui le sépare du site.: 
	Annexe 1. Tableau A - Liste de vérification. Circonstances entourant l'aménagement ou éléments d'intérêt provincial. Exploitations d'agrégats minéraux et dépôts connus d'agrégats minéraux. S'il s'agit d'un élément/d'une utilisation, précisez la distance (en mètres) qui le sépare du site.: 
	Section 9. Question 9. 1.Tableau A - Logements à prix abordable. Autres types ou logements multiples. Type de logement. Autres types ou logements multiples. Prix de vente ou de location estimatif.: 
	Section 9. Question 9.4. Si la modification demandée a des répercussions sur la densification résidentielle, le réaménagement et les nouveaux aménagements résidentiels, expliquez comment elle pourrait permettre : i) d'atteindre les buts de la municipalité ou du conseil d'aménagement en matière de densification résidentielle et de réaménagement;: 
	Section 9. Question 9.4. Si la modification demandée a des répercussions sur la densification résidentielle, le réaménagement et les nouveaux aménagements résidentiels, expliquez comment elle pourrait permettre : ii) de mettre en œuvre les normes et les politiques de la municipalité ou du conseil d'aménagement en matière de densification résidentielle et de réaménagement.: 
	Section 10. Viabilisation . Choisissez le type de viabilisation approprié dans le tableau B. Indiquez en a) et b) le type de viabilisation proposé pour le terrain visé. Question 10.1. Indiquez le type de système d'évacuation des eaux d'égout proposé et déterminez si l'évacuation des eaux d'égout du terrain visé se fera au moyen d'un réseau public d'égout séparatif, d'un système septique individuel ou collectif privé ou d'autres moyens. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 10. Viabilisation . Question 10.2. Indiquez le type de système d'approvisionnement en eau proposé et déterminez si le terrain visé sera approvisionné en eau au moyen d'un système public d'approvisionnement en eau courante, d'un puits individuel ou collectif privé, d'un lac ou autre plan d'eau ou d'autres moyens. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 10. Question 10.3. c) La municipalité soutient-elle le coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements dans le cadre de la demande? Eau d’égout. Oui.: 
	Section 10. Question 10.3. c) La municipalité soutient-elle le coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements dans le cadre de la demande? Eau d’égout. Non.: 
	Section 10. Question 10.3. c) La municipalité soutient-elle le coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements dans le cadre de la demande? Eau. Oui.: 
	Section 10. Question 10.3. c) La municipalité soutient-elle le coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements dans le cadre de la demande? Eau. Non.: 
	Section 10. Question 10.4. d) Annexez les rapports et les renseignements disponibles sur la viabilisation.: 
	Section 11. Accès. Question 11.1. Sélectionnez le type de route d’accès proposée : : 
	Section 12. Gestion des eaux de ruissellement. Question 12.1a) Sélectionnez le type de gestion des eaux de ruissellement proposée. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 15. Affidavit ou déclaration sous serment portant sur les renseignements prescrits. Remarque : Le déposant ou déclarant doit être le secrétaire, le commissaire ou le directeur de l'aménagement de la municipalité, le secrétaire- trésorier du conseil d'aménagement ou tout autre employé désigné par résolution.Je, soussigné(e) (Nom, Prénom). Ce domaine est obligatoire.: 
	du/de (municipalité). Ce domaine est obligatoire.: 
	de la province de. Ce domaine est obligatoire.: 
	 Fait sous serment (ou déclaré) devant moi à (municipalité de palier inférieur): 
	dans (municipalité de palier supérieur): 
	ce. Ce domaine est obligatoire.: 
	jour d. Ce domaine est obligatoire.: 
	20. Présentation de la année 2 digit. Ce domaine est obligatoire.: 
	Commissaire aux affidavits: 
	Déposant ou déclarant: 
	Section 16. Dépôt d'une demande de modification. Date de la demande de modification au MAM. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant.: 
	Section 17. Le ministère attribuera un numéro de dossier à votre demande; vous devrez vous en servir dans toute communication future avec le ministère concernant cette proposition. Avant d’envoyer la demande, vérifiez que vous avez rempli : La liste de vérification: 
	Le tableau de l’annexe 1 : 
	19) Si le paragraphe 22 (6.4) de la Loi sur l’aménagement du territoire s'applique, un certificat attestant la conformité aux exigences? [avis relatif aux renseignements et accès public à ceux-ci] (copie papier avec signatures originales): 
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